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FEDERATION FRANGAISE POUR LE DON DE SANG BENEVOLE
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE
L’ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 
LA MAIRIE DE ……………………..
ET L’ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG BENEVOLE
DE ………………………………..…
Entre :

· Professeur/Docteur…………………….., directeur/directrice de l’EFS (région) ……………………

· Monsieur/Madame………………………, Maire de ……………………………..
· Monsieur/Madame…………………..….., président(e) de l’Association pour le Don de Sang bénévole de …………………………………….
Les partenaires déclarent la ville de …………………..……… « Commune partenaire du don du sang ».
Dans un contexte d’augmentation des besoins en transfusions depuis 2001, la mairie de ………… devient « Partenaire du don du sang ». Par cette convention elle s’engage dès 2012 à soutenir l’Établissement Français (région) ………………. dans sa mission de collecte des dons de sang et de plasma sur la ville de ………….. en lien avec l’Association pour le don de sang bénévole de ……………
Les trois parties mettront en œuvre tous les moyens décrits dans cette convention pour encourager les habitants à donner. 

Engagement de la mairie de …………………………. :
Pour permettre à un maximum d’habitants de participer au don du sang et de plasma sur les lieux de collecte, la mairie autorise :
1. La mise à disposition de manière gracieuse et annuelle de salles publiques pour les collectes de sang et de plasma ou bien d’emplacements pour le bus de prélèvements de l’EFS en cohérence avec le potentiel de donneurs. En outre, ces salles devront répondre aux normes de sécurité, être conformes aux règles d’hygiènes, être équipées de mobilier adapté et faire l’objet d’une validation de la part de l’EFS. Ces dispositions concernent les salles de …………………………… pour les (nombre)…….. collectes ainsi que (nombre) …….. places de Parking pour le stationnement des véhicules.

2. La mise en place par les bénévoles, l’EFS, voire à défaut les services techniques des communes, des outils de promotion des collectes : pose d’affiches de format A3, de panneaux AQUILUX de format 60 x 80, de banderoles sur le matériel urbain, les panneaux Globulons des communes en moyenne une semaine avant chaque collecte. 
3. La mise en place par les bénévoles, l’EFS, voire à défaut les services techniques des communes, de banderoles, AQUILUX et globulons pendant les collectes d’été à (indiquer l’endroit)…………………………..
4. La mise en place par l’association des outils de promotion des collectes dans le camping municipal et à (indiquer l’endroit) ……………………………….. pendant les collectes d’été.
5. L’annonce des dates, horaires et lieux de collectes sur les panneaux lumineux de la commune au moins une semaine avant chaque collecte.

6. La réalisation d’appels micro dans les communes la veille et le jour même de la collecte pour appeler à sa fréquentation.
7. L’insertion du calendrier des collectes dans les documents d’information édités par les communes : plan des transports, plan remis par l’Office du Tourisme, autres documents types agendas des évènements, bulletins municipaux, voire transports municipaux … 
Pour la promotion du don du sang :
8. Sur le site web de l’AMF (département)………………………… : la mise en ligne du logo sur la page d’accueil avec création d’un lien permanent vers les sites « www.dondusang.net, www.e-donneur.com et www.federation-dondesang.asso.fr ».

9. La mise à disposition d’un espace de promotion dans les évènements locaux organisés par la ville : forum des associations, foires, fêtes, marchés, manifestations sportives, culturelles, de solidarité…
10. La communication à l’Association (l’Amicale) des nouveaux inscrits sur les listes électorales accédant à leur majorité, des nouveaux arrivants.

11. Le soutien et l’encouragement du travail mené par les Associations et Amicales pour le Don de Sang Bénévole facteur du lien social dans les communes.

Engagements de l’Association pour le Don de Sang Bénévole de……………………………….. :
1. Assurer les relations entre l’Etablissement Français du Sang et la municipalité pour la réservation des salles, l’établissement de l’état des lieux, la récupération des clés quelques jours avant la collecte.
2. Mobiliser les habitants des communes au don de vie et de soi par le biais d’une sensibilisation dans les écoles (CM1 et CM2), collèges et lycées, foires, manifestations citoyennes, sportives ou culturelles, santé, accueil de nouveaux arrivants, lors de la Journée Mondiale du Don du Sang le 14 juin, des journées promotionnelles nationales, par la présence au Forum des Associations.
3. Se mettre à la disposition des élus, des responsables associatifs, de la population pour témoigner, informer sur l’éthique, les règles et le fonctionnement de la Transfusion Sanguine au sein du dispositif français de santé publique.

4. Contribuer à l’accompagnement des donneurs après le don par l’information et le soutien personnalisé en vue de leur fidélisation.

Engagements de l’Etablissement Français du Sang (région) …………………………… :

1. Fournir le planning prévisionnel des collectes à l’avance ainsi que les statistiques de dons sur le département pour suivre l’évolution et adapter l’offre de collecte en fonction des potentiels de donneurs de chaque commune.
2. Fournir les supports de communication pour les outils de promotion dédiés « Partenaire du don du sang » (articles, dépliants, affiches, supports numériques…),
3. Apposer le logo de la ville de ………………. sur les affiches des campagnes et des collectes.
4. Fournir à l’Association les résultats de chaque collecte : donneurs présentés, donneurs prélevés, nouveaux donneurs.

5. Organiser un point presse pour formaliser ce partenariat.
La présente convention est signée pour un an et est renouvelable par tacite reconduction. Elle pourra être reconduite à l’issue d’un bilan mené par les parties en 2013 sauf dénonciation par l’une des trois parties.
En cas de non respect pour l'une des trois parties des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai de 3 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.





Fait à …………….….…..…… le ………….………..……
	Signature

Monsieur/Madame ………….….

Maire de ……………………….…


	Signature
Professeur/Docteur ……………
Directeur/Directrice de l’EFS
(région) ……………………….…
	Signature
Monsieur/Madame……………..

Président(e) de l’Association pour le Don de Sang Bénévole de …..…………………………..




Logo Asso.
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